
OFFRE
DE SERVICE  
HANDICAP

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES  

DANS LEURS PROJETS LIÉS AU

HANDICAP



En collaboration étroite avec l’AGEFIPH, le chargé de mission handicap accompagne les entreprises du  

Rhône afin de faciliter la mise en œuvre de leur politique handicap*. Il leur apporte une aide adaptée  

pour favoriser l’emploi des personnes handicapées qui se déploie autour de 5 modes d’actions :

VISITES DE PRESENTATION DE L’OFFRE DE SERVICE AGEFIPH / MEDEF LYON-RHÔNE

Voussouhaitez élaborer une politique handicap et/ou la mettre en œuvre et vous ne savezpas comment  

vous yprendre.Contactez le chargé de mission handicap qui organisera un rendez-vousavec l’AGEFIPH  

pour vous présenter les offres de services complémentaires AGEFIPH/MEDEF LYON-RHONE (conseils,  

accompagnement, diagnostic-action) !

PARRAINAGE

L’objectifest de faciliter l’accès à l’emploi de personnes en situation de handicap en les faisant  

accompagner par des professionnelsen activité.

Le chargé de mission handicap met en relation un demandeur d’emploien situation de handicap et  

un professionnel en activité (dirigeant, responsable opérationnel ou des ressourceshumaines).

Le parrain partage avec le parrainé sa connaissance de l’entreprise et mobilise son réseau  

professionnel. Il conseille le parrainé dans ses démarcheset lui fait profiter de son expérience  

pour l’aider à trouver un emploi. Toutes les modalités d’intervention sont possibles : aide au  

ciblage d’entreprises, simulation d’entretiens, relecture de candidatures, etc.

Le parrain et le parrainé s’engagent à se rencontrer a minima 3fois durant la période  

d’accompagnement, à une fréquence décidéeensemble.

STAGE EN ENTREPRISE

L’objectif pour l’entreprise est de contribuer à l’atteinte de son obligation d’emploi et/ou à tester  

un candidat avant un éventuel recrutement. Pour le demandeur d’emploi, il s’agit de découvrir de  

nouveaux métiers ou de valider un projet professionnel, en vérifiant que celui-ci est compatible  

avec sonhandicap.

Le chargé de mission met en relation les entreprises et les demandeurs d’emploi en situation de  

handicap. Il se charge des démarches administratives en lien avec les organismes prescripteurs de  

stage (service public de l’emploi ou organismede formation).

ATELIERS DE RECHERCHE D’EMPLOI EN ENTREPRISE

L’objectif pour l’entreprise est de sourcer des candidats en situation de handicap et de les attirer  

en leur donnant une bonne image d’elle-même. Pour le demandeur d’emploi, il s’agit de découvrir  

l’entreprise et de mieux connaître ses attentes lors d’un recrutement.

L’atelier débute par une présentation générale de l’entreprise et de ses métiers. Il se poursuit  

par une visite des différents postes. Il se termine enfin par un échange autour des attentes de

l’entreprise lors d’un recrutement (CV, lettre de motivation, entretiens…) et éventuellement par des  

exercices pratiques (entretiens individuels…).

*:Les entreprisesd’aumoins20salariésontuneobligationd’emploidepersonnesensituationdehandicapégaleà6

% de leur effectifd’assujettissement.

LA MISSION HANDICAP
DU MEDEF LYON-RHÔNE



Votre contact: Alexandre MARTINEZ

Chargé de Mission Handicap Emploi Insertion

alexandre.martinez@medeflyonrhone.com 
tél. : 04 78 77 07 47 - 07 70 03 00 94
fax : 04 78 77 0700

MEDEF Lyon-Rhône
60 av Jean Mermoz 6 69384 Lyon Cedex 08

RAPPROCHEMENT ENTREPRISES ET PARTENAIRES DU SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI

L’objectif est d’améliorer la connaissance réciproque de l’entreprise et des partenaires du service public  

de l’emploi (conseillers Cap Emploi, référents handicap de Pôle Emploi…). Pour l’entreprise il s’agit de se  

valoriser auprès des conseillers emploi, de diversifier ses sources de recrutement, d’améliorer la qualité  

des candidats qui lui sont présentés et de sensibiliser ses collaborateurs à l’emploi des travailleurs  

handicapés. Pour les partenaires du service public de l’emploi, il s’agit de mieux connaître les attentes de  

l’entreprise afin d’améliorer l’orientation des demandeurs d’emploi en situation de handicap.

Le rapprochement se fait de préférence par une visite de l’entreprise par une dizaine de professionnels  

de l’accompagnement de personnes en situation de handicap. Il peut aussi consister en la découverte  

d’un service oeuvrant dans l’emploi des personnes en situation de handicap (Cap Emploi,centre de  

rééducation professionnelle…).


